- A CCORD -
ENTRE
LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

ET
LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT
(FONDS SPECIAL)

ET
L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL
ACCORD RELATIF AU PLAN D'OPERATIONS

DE

L'INSTITUT NATIONAL DE LA PRODUCTIVITE ET DU DEVELOP-
PEMENT INDUSTRIEL

- BOU MERDES - (ALGER)



